
COD21004-10007_Questions et réponses 

 

Projet Uni(e)s pour l’Egalité des Genres (UE Genre) 

 

Appel à propositions : Lutte contre les VBG dans les provinces du Kasaï et de 

l’Ituri en RDC 
 

1. Le critère d'exécution budgétaire antérieur de 50% du montant sollicité peut-il entraîné le rejet 

ou simplement une diminution de chance ? 

Etant un critère de recevabilité, demandeur peut voir sa candidature rejetée s’il ne remplit pas 

ce critère. 

Voir lignes directrices Pg6 au point 2.1.1 Recevabilité des demandeurs 

 

2. Au point 2.1.1. S'agit-il d'un contrat équivalent à 50% du montant demandé dans les domaines 

de cet appel à proposition ou dans n'importe quel domaine ?                                            

Il n’est pas nécessaire que le domaine soit le même que celui de cet appel à propositions 

 

3. Les ONGs nationales (de droit Congolais) sont-elles éligibles dans le cadre de cet appel à 

propositions ? 

Les ONGs de droit congolais peuvent soumettre leurs propositions pour cet appel à propositions. 

Voir lignes directrices Pg6 au point 2.1.1 Recevabilité des demandeurs 

 

4. Est-il permis à un demandeur de présenter une candidature pour chacun de trois lots sans aucun 

risque ? 

Pour un demandeur qui veut soumettre à plus d’un lot, il doit le faire de manière séparée. 1 

soumission pour 1 lot et donc au total, 3 soumissions pour 3 lots. 

Voir lignes directrices Pg7 point 2.1.3 à son sous point « Nombre de demandes et de conventions 

de subsides par demandeur » 

 

5. Quel est le nombre limite des pages pour la note conceptuelle. Devra-t-on présenter le cadre 

logique avec la note conceptuelle à ce stade ? 

La note conceptuelle ne doit pas excéder 5 pages pleines (format A4) de caractères Arial 10 avec 

2 cm de marges, interligne simple 

Voir les orientations complémentaires en surlignage jaune à la page 05 de l’Annexe A Dossier de 

demande de subside 

 

6. Existe-il un canevas spécifique chez Enabel pour présenter la note conceptuelle ? Si oui 

veuilleznous le partager. Si non, quels sont les éléments nécessaires que doit contenir la note 

conceptuelle ? 

Oui, le canevas pour présenter la note conceptuelle est à la partie A de l’annexe A dossier de 

demande de subside. 

Consulter les éléments de l’appel à propositions en cliquant sur Grants - Enabel - Belgian 

Development Agency | puis sur le nom de l’appel à proposition. 

https://www.enabel.be/grants/
https://www.enabel.be/grants/


7. Si les comptes ne sont pas encore certifiés/audités mais les rapports financiers annuels sont 

disponibles. Est-il possible de soumettre une proposition de projet à ENABEL sans comptes 

certifiés (càd avec des rapports financiers seulement) ? 

Seuls les comptes certifiés/audités sont recevables 

Voir des lignes directrices Pg6 au point 2.1.1 Recevabilité des demandeurs. 

 

8. Pouvez-vous partager l'enregistrement (s'il existe) de la session d'information sur l'appel à 

propositions intitulé "Unis pour l'égalité des genres", Référence: COD21004-10007. 

La séance n'avait pas été enregistrée. 

La présentation faite au moment de la séance d’information est publiée sur le site Enabel au 

même emplacement que l'appel à propositions. Les questions y abordés repris ici. 

 

9. Les demandeurs peuvent-ils ouvrir des comptes en USD ? 

Oui le demandeur peut ouvrir un compte en dollars même si la convention est en euro. Le 

demandeur recevra dans son compte en dollars l’équivalent du montant viré en euro. 

 

10. L'annexe à laquelle on fait allusion au point 2.2.1 n'est pas intégrée dans les présentes lignes 

directrices. Possible de la partager svp ? 

Pour les lignes directrices, l’annexe dossier de demande de subside est à l’appel à propositions 

Si vous ne le voyez pas Cliquer sur le lien Grants - Enabel - Belgian Development Agency | puis sur 

le nom de l’appel à proposition. 

 
11. En ce qui concerne les points 2.1.1 et 2.1.2 nous avons un partenaire locale spécialisé dans le 

domaine du genre et VSBG et nous souhaiterons soumettre une note conceptuelle conjointe 
(codemandeur). Toutefois, nous aimerions obtenir des éclaircissements sur la manière dont un 
codemandeur doit passer par un marché :  

a. Pourrions-nous déjà mentionner dans la note succincte de présentation notre 
intention de nous présenter avec un partenaire spécifique, ainsi qu'une brève 
justification de notre choix ?  

b. Disposez-vous d'un modèle de justification standard ou d'une liste de points que 
vous considérez comme devant être abordés dans la justification ?  

Le demandeur ne peut pas se présenter avec un(des) codemandeur(s) sous cet appel à 
proposition. 
Voir Lignes directrices Pg6 point 2.1.1 Recevabilité des demandeurs 
 

12. En ce qui concerne les annexes à soumettre avec la note conceptuelle mentionnée à la pag12 
des lignes directrices, pour l’annexe n°3 « Document justifiant d’une expérience précédente … » : 
nous avons un tel document incluant des projets VBG non seulement en RDC mais aussi dans 
d’autres pays, est-ce que cela vous convient-il ?  
Oui, sont acceptables les documents qui justifient l’expérience aussi bien en RDC que dans 
d’autres pays pourvu que le document soit de la structure demanderesse et justifie de cinq (5) 
ans au moins avec un bailleur de fonds international en lien avec les thématiques de Violences 
Sexuelles, Droits humains, Formation professionnelle, Education 
Voir lignes directrices, point 2.2.1 Contenu de la note conceptuelle 

 
13. En ce qui concerne les annexes à soumettre avec la note conceptuelle mentionnée à la pag12 

des lignes directrices, pour l’annexe n°4 « attestation de bonne fin… » : est-ce qu’une attestation 
d’un autre pays vous irait aussi ? 

https://www.enabel.be/grants/


Oui, une attestation de bonne fin signée par le bailleur et qui justifie la gestion par le demandeur 
d’un contrat équivalent à 50% du montant demandé obtenue pour les activités exécutées dans 
un autre pays est acceptable. 
  Voir lignes directrices, point 2.2.1 Contenu de la note conceptuelle 

 
14. Dans un premier temps (16 octobre), seule la note conceptuelle doit être envoyée, 

accompagnée par les annexes mentionnées en page 12. Vous ne souhaitez donc pas d’autres 
documents, comme une ébauche de budget par exemple ?  
Seuls les documents et informations requis au point 2.2.1 des lignes directrices (page 12) 

“Contenu de la note conceptuelle” sont requis à cette phase. 

 

15. Si un demandeur veut soumissionner pour les 3 lots (A, B et C), il devra élaborer une seule note 
conceptuelle intégrant les activités de 3 lots, ou il faudra toujours une note conceptuelle pour 
chaque lot ? 
Pour un demandeur qui veut soumettre à plus d’un lot, il doit le faire de manière séparée. 1 

soumission pour 1 lot et donc au total, 3 soumissions pour 3 lots. 

Voir lignes directrices Pg7 point 2.1.3 à son sous point « Nombre de demandes et de conventions 

de subsides par demandeur » 

 
16. Le demandeur peut-il saisir cette opportunité pour implémenter à Bunia et sa périphérie les 

activités VBG en y intégrant les autres services qu’il appuie en RDC dans les autres provinces 
comme le Kasaï pour une pérennisation de la réponse de GBV notamment la santé sexuelle et 
reproductive/ planification familiale, les soins complets d’avortements, la santé et droit sexuels 
et reproductifs des jeunes et adolescents, la santé maternelle et infantile.  
Cela est-il permis ou non ? si oui, peut-il utiliser le même budget alloué à l’action de lutte contre 
les VBG ? y aura-t-il une flexibilité budgétaire dans ce cas ?  
Seules les activités en lien avec les résultats attendus en pages 4 et 5 des lignes directrices seront 
considérés. 
Les fonds ne peuvent être utilisés que pour réaliser les résultats attendus au titre de cet appel à 
propositions. 
 

17. Dans la conceptuelle non pleine, les pages sont au nombre de 5  ( Réf. page 5/25 jusqu'à la page 
10/25 ) ; une fois complétée , les pages de la note conceptuelle vont certainement dépasser les 
5 pages  . Que faire pour ne pas dépasser les 5 pages alors que ENABEL veut une note 
conceptuelle ne dépassant pas 5 pages, et alors que seulement au point 1.3 ayant trait à la 
PERTINENCE DE L'ACTION ( MAX. 3 PAGES) de  cette même note conceptuelle , ENABEL souhaite 
une réponse de 3 Pages au Maximum. Est-il possible que les partenaires aillent au-delà de 5 pages 
compte tenu de cette réalité   
Veuillez respecter les instructions données au Template 
Résumé de l'action : 1 Page au maximum 
Description de l'action : 1Page au maximum 
Pertinence de l'action : 3Pages au maximum 
 

18. Concernant les critères de recevabilité ( 2.1.1 , page 6/20 ) , 8 critères sont fixés par ENABEL  ( 
càd A,B,C,D,E,F,G,H). Pouvez-vous nous donner le pourcentage (%) que ENABEL réserve à chaque 
critère de recevabilité pour la note conceptuelle ?    
Tous les critères de recevabilité repris au point 2.1.1 ont tous la même considération 
Voir aussi ANNEXE-F2a-GRILLE-DE-VERIFICATION-ET-DEVALUATION-DUNE-PROPOSITION- des 
lignes directrices à titre indicatif. 
 


